
VILLE DE 

POUSSAN 

ARRÊTÉ 
MUNICIPAL 

N°2023/ST/010 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Branchement AEP sur réseau existant 
OBJET : 240, Chemin du Giradou 

Du mercredi 12 avril 2023 au jeudi 13 avril 2023 

Le Maire de la Commune de Poussan, Florence SANCHEZ 

VU la Loi du 05 avril 1884, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2, 
L.2213-1 à L.2213-4,
VU le Code de la Route,
VU l'article L 511-1 du Code de la Sécurité Intérieure,
VU la demande formulée par Monsieur Mickaël VAN LAERE, représentant la SOCIET E V.2.L. T.P. à
PORT IRAGNES - Tel : 06.28.62.69.82 en date du 04 avril 2023,
CONSIDERANT que la demande concerne une autorisation d'occupation de la voirie, au
240, Chemin du Giradou à POUSSAN (34560) pour des travaux de branchement sur réseau SUEZ,
CONSIDERANT que l'autorité peut prendre toute mesure nécessaire afin d'assurer la sécurité
publique des usagers du lieu concerné,
CONSIDERANT que les agents de Police municipale de POUSSAN sont chargés d'assurer
l'exécution des arrêtés de police du Maire et de constater par procès-verbal les contraventions
auxdits arrêtés et aux dispositions du Code de la Route,

ARRÊTE 

Article 1er - Une autorisation d'occupation de la voirie est délivrée à Monsieur Mickaël VAN LAERE, 
représentant la SOCIETE V.2.L. T.P., du mercredi 12 avril 2023 au jeudi 13 avril 2023, afin d'effectuer 
des travaux de branchement AEP sur réseau existant SUEZ au 240, Chemin du Giradou à 
POUSSAN (34560). 

Article 2 - La circulation s'effectue par alternat gérée manuellement par la société intervenante aux 
dates et lieu précités à l'article 1er, afin de faciliter l'avancée du chantier. 

Article 3 - Le stationnement est interdit à tout véhicule à moteur extérieur au chantier à la date 
précitée à l'article 1er afin de faciliter la manutention des intervenants. 

Article 4 - La société intervenante est autorisée à empiéter sur la voirie routière mais s'engage à ne 
pas empêcher la libre circulation des usagers de la route Chemin du Giradou aux dates précitées à 
l'article 1er_

Article 5 - Les prescriptions du présent arrêté sont rappelées sur les lieux par l'affichage de ce 
dernier. 
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